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Erwägungen

E. 1
Un plafond de dépenses de 2271,9 millions de francs est ouvert pour les subven- tions de
base au sens de l’art. 14 LAU allouées au cours de la 12e période de sub- ventionnement.

E. 2
RS 414.20

E. 3
FF 2007 1149

Crédits d’engagement alloués pour les années 2008 à 2011 en vertu de la loi sur l’aide aux
universités. AF 1348 Art. 4 Contributions aux investissements Un crédit d’engagement de
290 millions de francs est ouvert pendant la 12e période de subventionnement pour les
contributions aux investissements au sens de l’art. 18 LAU. Art. 5 Contributions liées à des
projets Un crédit d’engagement de 250 millions de francs est ouvert pendant la 12e période
de subventionnement pour les contributions liées à des projets au sens de l’art. 20 LAU.
Lors de l’allocation des ressources, il sera notamment tenu compte du rema- niement des
portefeuilles. Art. 6 Référendum Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum.
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E. 10
140 349 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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